
Le Département du Finistère connait depuis le mois de février un déficit 
de précipitations qui conduit à une situation sèche, et impacte le 
débit des cours d’eau et des ressources souterraines. 
Or notre ressource en eau repose principalement sur l’eau de 
surface. La faible capacité de stockage de l’eau dans les sols, liée à leur 
nature géologique, ne permet pas de retenir la pluie dans de grandes 
nappes phréatiques. En Bretagne, la pluie ruisselle sur le granit jusqu’à 
la mer. C’est la raison pour laquelle le Finistère est plus vulnérable que 
d’autres départements aux épisodes de sécheresse.

LE FINISTÈRE PLACÉ EN ALERTE SÉCHERESSE 

Compte-tenu du contexte et des prévisions météo, la Préfecture du Finistère 
a placé l’ensemble du département en état d’ALERTE sècheresse le 
08/08/2025.
Le franchissement de ce seuil déclenche des mesures de sensibilisation, 
d’information et de réduction des consommations d’eau pour certains 
usages domestiques, industriels et agricoles. 

Sur le territoire du Bas-Léon, un suivi renforcé des niveaux d’eau disponible 
et des consommations d’eau potable a été mis en place, depuis début 
juillet.

La ressource en eau est précieuse, nous comptons sur vous pour 
mesurer vos usages !

Syndicat des Eaux du Bas-Léon 

INF’EAU 
Être vigilant pour protéger la ressource en eau 

 

Syndicat des Eaux du Bas-Léon 
2 Route de Pen ar Guéar – 29 260 KERNILIS 

Tél. 02 98 30 75 27 
www.syndicateauxbasleon.bzh   

 

Août 2025 

Depuis le 8 août 2025, l’ensemble du Département 
du Finistère est placé en ALERTE SECHERESSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  SITUATION DES NIVEAUX D’EAU  

  LES MESURES DE RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU  

En cas de sécheresse, il existe différents seuils et niveaux d’alerte 
(définis par arrêté préfectoral du 13/06/2025 ), selon l’intensité 
de l’évènement : 
 

• Vigilance  

• Alerte  

• Alerte renforcée 

• Crise  
 

Leur objectif : assurer qu’il reste de l’eau en qualité et en 
quantité suffisante pour tout le monde malgré le risque de 
pénurie. 

MEME QUANT IL PLEUT 
 LES RESERVES EN EAU RESTENT 

 

AFIN DE PROTEGER LA RESSOURCE, 
CHACUN EST APPELE A REDUIRE SA 

CONSOMMATION 

 

 

 

 

Interdiction d’arroser 

 les pelouses, espaces 
verts, massifs et plantes 
en pots, entre 8h et 20h 

 les potagers, entre 10h 
et 20h 

Nettoyage des véhicules 
et carénage des bateaux 

autorisé uniquement en 
stations de lavage équipées de 

dispositifs hautes pressions, 
recyclages et mode ECO et en 

aires de carénage 

Interdiction d’arroser les 
terrains de sport  

de 8h à 20h  
Sauf terrains d’entrainement à 

enjeu national ou international, 
volumes réduits au maximum 

Fonctionnement 
interdit  

des douches de plage 
et des fontaines 

d’agréments 
publiques et privées  

Interdiction de vidanger 
et remplir les piscines 
privées et publiques  

Sauf 1er remplissage et remise 
à niveau, ou raisons sanitaires 

Interdiction de nettoyer 
les façades, terrasses, 

murs, escaliers, toitures, 
vitres des locaux 

professionnels et tombes 
Sauf professionnels équipés de 

lances hautes pressions 

Limitation de l’irrigation à 
certaines heures, et selon 

les cultures  
* Précisions dans l’arrêté 

préfectoral 

Réduction du 
prélèvement d’eau de 
5% pour les industriels 
soumis à la règlementation 

ICPE 

  

Pour info  : la commune utilise de l’eau de pluie issue d’une réserve communale 
(et non l’eau du réseau) pour l’arrosage des jardinières 1 à 2 fois par semaine.

vie communale
buhez ar gumun 

INSCRIVEZ-VOUS ET RECEVEZ 
ce bulletin par mail.
Transmettre votre adresse e-mail à 
accueil.mairiekernoues@orange.fr

N°17N°17
14.08.202514.08.2025MAIRIE DE KERNOUËS

1 Pont Mein
29260 KERNOUËS

CONTACT
02.98.83.05.04
accueil.mairiekernoues@orange.fr
www.kernoues.com

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi, Mardi, Jeudi,  Vendredi  : 
9h15 - 12h15, 
FERMÉ le mercredi
Sur rendez-vous les après-midis et le 
mercredi

PERMANENCE DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS
Sur rendez-vous

DÉCHETTERIE
Lundi > Samedi : 09h-12h / 14h-17h45
Dimanche > Fermé

SAMU : 15
POMPIERS : 18
GENDARMERIE : 17
PHARMACIE DE GARDE : 3237
EDF/ENEDIS DÉPANNAGE : 09 72 67 50 29
RÉGIE DES EAUX LESNEVEN : 02 98 83 02 80
SUEZ URGENCES : 0 977 401 116
ORANGE DÉPANNAGE : 3900

DÉFIBRILLATEUR :  SUR LE MUR PRÈS DE 
L’ENTREE DE LA SALLE LOUIS PAGE



2

•	 Vendredi 15 août à 9h30 à Guissény et 
Loc-Brévalaire, à 11h00 à Plounéour et au 
Folgoët

•	 Samedi 16 août à 18h00 à Lesneven,
•	 Dimanche 17 août  à 9h30 à Trégarantec, 

à 10h30 à Brignogan et à 11h00 au Folgoët,
•	 Samedi  23 août à 18h00 à Lesneven,
•	 Dimanche 24 août à 10h30 à Plouider 

(Pardon de la Chapelle Saint-Fiacre) et Saint-
Frégant (Pardon Saint Gwénolé), à 11h00 au 
Folgoët. 

RIBINOU
Pause estivale ! Reprise des activités de l’association 
début septembre.

LES AMIS DU LIVRE
PERMANENCES SAMEDI 10h30 - 11h30          
Samedi 16 août : Léontine ELEGOËT
Samedi 23 août : Tifenn COTTON

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : ON LÈVE LE PIED !
Nous sommes très régulièrement interpelés par des 
administrés qui nous signalent la vitesse excessive 
des véhicules sur les routes communales.
Nous rappelons que la vitesse est limitée à 50km/h 
en agglomération et à 30km/h en centre bourg, 
que certains endroits de la commune sont sinueux 
et étroits et nécessitent d’adapter sa vitesse. Nous 
appelons donc au civisme et à la responsabilité 
de chacun. Pour le bien et la sécurité de tous !

RAPPEL DES RÉGLES DES 
TROTTINETTES ÉLECTRIQUES

INFOS SERVICES MAIRIE
La mairie sera 

exceptionnellement fermée 
le lundi 18 août et le lundi 8 

septembre.

PARDON DE LA CHAPELLE NOTRE 
DAME DE LA CLARTÉ

TRAVAUX SALLE LOUIS PAGE
La rénovation thermique de la salle 
Louis Page est en cours avec la 
pose d’un plafond afin de réduire 
la surface et les déperditions de 
chaleur.  La charpente a été inspectée 
et s’est révélée en parfait état ! Fin 
des travaux prévus le 19 août. 

NOUVEAU VÉHICULE POUR LES 
AGENTS TECHNIQUES !
En partenariat avec la commune de 
Saint-Frégant, un véhicule utilitaire 
d’occasion a été acheté afin de 
faciliter les déplacements des agents 
communaux.

C’est sous un grand soleil 
que s’est déroulé le 
pardon dimanche 
dernier avec, en 
plus, la foule des 
grands jours ! 

la paroisse
ar barrez le coin des 

associations
korn ar 
c’hevredigezhioù 
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MÊME EN VACANCES, JE TRIE MES DÉCHETS !
En été, il y en a un qui ne prend jamais de vacances 
: le tri des déchets ! Face à l’augmentation de la 
production de déchets en cette période estivale, la 
CLCL appelle à une mobilisation forte de chacun.
Les vacances sont souvent synonymes de repos, de 
détente, de relâchement. On sort de ses habitudes 
pour se ressourcer. Pour autant, l’éco-citoyen qui se 
trouve en chacun de nous doit rester vigilant ! Quel 
que soit votre mode d’hébergement, des moyens 
sont mis à votre disposition pour bien gérer vos 
déchets :
•	 Résidence secondaire : bacs individuels 

(couvercle gris pour les ordures ménagères et 
couvercle jaune pour les déchets recyclables) 
ou carte d’accès aux colonnes semi-enterrées et 
aux déchèteries.

•	 Locations meublées et gîtes : bacs individuels 
ou carte d’accès aux colonnes semi-enterrées 
mis à disposition par le propriétaire.

•	 Hôtels, campings, résidences de vacances… : 
équipements mis à disposition par l’hébergeur.

•	 Camping-cars : se procurer gratuitement une 
carte d’accès aux colonnes semi-enterrées à 
durée d’utilisation limitée auprès de l’office de 
tourisme ou des mairies du territoire. Guide du 
camping-car disponible sur urlz.fr/rsDt

•	 Visiteur de passage et randonneur : prévoir 
un petit sac pour emporter vos déchets de 
pique-nique ou de goûter et les jeter à votre 
hébergement.

RÉCUPÉREZ VOTRE KIT D’ÉCONOMIE D’EAU
Le Département du Finistère offre des kits d’économie d’eau aux habitants. Chaque kit contient trois mousseurs 
pour robinets et un réducteur de débit pour la douche, permettant de réduire la consommation d’eau jusqu’à 40 %. 
Récupérez le vôtre en vous rendant à l’Hôtel communautaire (12, boulevard des Frères Lumière à Lesneven). 
Offre valable dans la limite des stocks disponibles. Accueil eau & assainissement ouvert lundi, mardi, mercredi, 
vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30. Fermé le jeudi matin. Contact : 02 98 83 02 80 ; eau@clcl.bzh

VILLAGE DES MOBILITÉS
Samedi 30 août · 9 h - 17 h · Place Général Le Flô · Lesneven
À l’occasion de la braderie des commerçants, la CLCL installe son 
Village des mobilités sur la place Général Le Flô; Venez découvrir, 
tester et adopter des solutions de déplacement alternatives à la 
voiture : vélo, marche, covoiturage… Le tout dans une ambiance 
conviviale avec animations et ateliers gratuits pour petits et grands.
À ne pas manquer : la Vélo Battle, un défi sportif et amusant où 
vous pédalez pour produire de l’énergie et battre vos adversaires !
En pratique : animations gratuites. Tout public. Programme complet 
sur www.clcl.bzh

BIEN TRIER SES DÉCHETS, C’EST BIEN, NE PAS 
EN PRODUIRE, C’EST MIEUX!
Tout déchet produit à un coût financier et 
environnemental même s’il peut être réduit en l’orientant 
vers la bonne filière d’élimination. Voici 5 astuces pour 
réduire vos déchets en vacances :
•	 Préférez une gourde plutôt qu’une bouteille en 

plastique à usage unique pour vous hydrater
•	 Prévoyez des pique-niques « zéro déchet » en 

emportant de la vaisselle réutilisable (couverts en 
bois, gobelets)

•	 Emportez des produits d’hygiène solides
•	 Privilégiez les marchés locaux
•	 Continuez à trier et à composter comme à la maison
En pratique : toutes les informations sur le tri, la réduction 
et la prévention des déchets sur urlz.fr/o3Dx
Renseignements auprès du service Prévention & tri : 02 
98 21 05 05 ; tri@clcl.bzh

en côte des légendes
zod ar mojennoù
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MERCREDIS DE LA CHAPELLE POL
Mercredi 20 août 18h-20h
Concert L’instant en Duo
Laurence Allix, piano - Jean-Marie Lions, violon
Paul Ladmirault fut l’élève de Gabriel Fauré qui fut 
l’élève de Camille Saint-Saëns : une belle lignée au 
programme de ce concert. 
Programme G. Fauré – C. Saint-Saëns – P. Ladmirault
Tarifs : 10,00€ - Moins de 20 ans : 5,00€ - Moins de 12 ans 
: gratuit. Réservations sur festivalchapellepol@gmail.
com ou dans les offices de tourisme ou au 02 29 61 13 60

VISITE COMMENTÉE CHAPELLE 
SAINT-EGAREC
Tous les jeudis de l’été à 10h00
Participation libre
Informations : facebook.com/Les-Conteurs-
de-la-Nuit  »

CONCERT GÉRARD JAFFRES
Dimanche 17 août à 20h30, espace Jean-Yves 
Salaün à Saint-Méen
Organisé par le comité d’animation. Dès 19h, 
première partie par Matthieu THÉPAUT, chanteur 
guitariste. Food-trucks salé-sucré sur place ainsi que 
buvette.  Concert en plein air, suivi d’un feu d’artifice.

BAL CONTRIBUTIF
Samedi 30 août et dimanche 31 aût à Guissény 
Organisé par l’association À Domicile
Le samedi : Marie-Laure Caradec - artiste 
chorégraphique (amie et collaboratrice d’À Domicile 
depuis de longues années) proposera aux personnes 
volontaires des expériences dansées et des outils 
chorégraphiques.
Le dimanche : les participant.e.s de l’atelier de la veille 
transmettront ce gai savoir à d’autres habitants. Ainsi, 
un bal semi-improvisé prendra forme de manière 
enjouée et ludique. 
Atelier le samedi 30 août de 10h à 17h // Bal le 
dimanche de 16h à 18H, à la maison communale de 
Guissény. La participation est gratuite et ouverte à 
tous et toutes.
NATIONAL DE PÉTANQUE
21 au 24 août à Kerlouan
Organisé par le comité d’animation. Dès 19h, 
première partie par Matthieu THÉPAUT, chanteur 
guitariste. Food-trucks salé-sucré sur place ainsi que 
buvette.  Concert en plein air, suivi d’un feu d’artifice.

agenda
war ho teiziataer 


